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EURONORMES

Le droit suisse s'adapte
en catimini
Quelle différence y a-t-il entre un tube de médicaments et la consommation d'essence de

votre voiture? C'est simple: il n'est pas prévu pour l'instant que les normes européennes
s'appliquent en Suisse aux produits des industries pharmaceutiques; elles régiront, par
contre, la distance qu'un véhicule à moteur pourra parcourir avec un nombre donné de
litres de carburant.
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(pi) Il n'y a pas si longtemps, avant que
Jacques Delors ne lâche la petite phrase qui
allait aboutir à l'Espace économique
européen, la Suisse avait à l'égard de l'Union
européenne une attitude censée préserver le
plus longtemps possible son autonomie: il
fallait être eurocompatible pour ne pas avoir
à adhérer...
Ce credo n'a pas duré, mais il est en train de
revenir d'actualité. Les normes européennes
s'imposent de plus en plus à nous. Et pas
seulement dans les usines ou les entreprises
vouées à l'exportation, mais aussi dans notre
ordre juridique.

Accepter des règles sans participer à
leur élaboration
La procédure de consultation concernant une
modification des ordonnances réglant
l'admission des véhicules et des personnes à la
circulation routière n'est pas encore terminée

que le Conseil fédéral projette d'adopter
des normes de consommation d'essence.
Dans les deux cas, il s'agit de nous adapter
aux directives de l'Union européenne, qui
règlent ces domaines dans le détail. Ce qui
ne va pas sans poser quelques problèmes. Il
est ainsi fait directement allusion au droit
européen dans les ordonnances suisses... Mais
nos étagères, habituées à recevoir les recueils
fédéraux, risquent d'être surchargées s'il faut
y adjoindre les classeurs en provenance de
Bruxelles. Et nous devons parfois abandonner

des spécificités sans avoir pu défendre
notre point de vue, comme sur la longueur
des véhicules de plus de deux essieux où la
Suisse, pourtant sévère en matière de poids,
admet un mètre de plus que ses voisins...

L'exemple des camions
Alors, pour sauver les apparences, les rédacteurs

de lois et d'ordonnances recopient dans
le droit suisse les directives européennes, les

adaptent un tant soit peu, maintiennent ici
ou là quelques petites différences sans
conséquence. Si les juges étrangers ne nous sont
pas imposés, nous n'en sommes pas moins
dans des domaines régis par le droit et la

jurisprudence européens.
L'avenir confirmera prochainement que la

Suisse, dans ce domaine, n'a plus sa
souveraineté: la largeur des camions, qui est pas¬

sée avec tant de difficultés en Suisse de
2,30 mètres à 2,50 mètres, sera bientôt
augmentée encore de cinq centimètres (avant
que les 2,60 mètres déjà admis pour les véhicules

frigorifiques ne soient généralisés). Et
malgré les bombements de torse helvétiques,
Bruxelles et Berne ont déjà admis que les

jours des 28 tonnes sont comptés.
Il n'est pas étonnant que l'eurocom-

patibilité suisse se manifeste dans la libre
circulation des véhicules plutôt que dans
celle des travailleurs: c'est un domaine
essentiellement technique (ce qui n'exclut pas,
on le sait, l'usage des droits populaires!), qui
ne contrarie aucune industrie nationale.

Souveraineté symbolique
Mais on voit aussi le ridicule de normes
spécifiques dans d'autres secteurs. Par exemple,
l'Union européenne a mis sur pied une
Agence de contrôle des médicaments, tant
pour faciliter les procédures d'homologation
à l'intérieur de l'Union que pour faire
contrepoids à la DEA, la puissante agence américaine.

Et d'ici quelques années, seules les

spécialités nationales et les médicaments à

usage local seront encore du ressort des Etats,
l'agence européenne statuant pour tout le
reste. Ses décisions, bien sûr, s'imposeront à

tous les fabricants et à tous les pays membres.

On se demande dans ce contexte si la
procédure suisse, respectueuse des compétences

cantonales en matière de santé, n'est
pas une vaine manifestation de sa souveraineté.

Et si celle-ci ne serait pas mieux défendue

par une participation active à l'agence
européenne. Bruxelles se cache dans le
détail... alors autant être à Bruxelles pour donner

son avis.
Il est judicieux, par simple mesure

d'économie, de ne pas vouloir à tout prix faire
une loi suisse si un texte européen convient.
Un peu à l'image du Jura qui applique sur
son territoire les décisions de la commission
genevoise fixant les âges d'entrée dans les
cinémas. A la différence toutefois que Delé-
mont garde la faculté de réglementer seul ses

écrans, alors que nombre de décisions bruxelloises

s'imposent à Berne. Combien devrons-
nous intercaler de classeurs bleus parmi les

rouges du droit fédéral avant de nous décider

à influencer leur contenu ¦
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